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Dlooâes Dl 8aiht-H yaoihthk. — Du 1 avril, 8. Hugues ; du 5 avril, 8. 
Vincent-Ferritr i du 14 avril, 8. Valérie» j du 23 avril, 8. Georges (Henry 
ville) i du 25 avril, 8. Marc | du 29 avril, 8 Pierre de Vérone (Pike River) ; 
du 2 mai, 8, Athauase ; de ce jour, Ste Croix (Dunham).

Diocèse de Sherbrooke. — Du 21 mars, 8. Philémon (Stoke Center) ; 
du 11 avril, 8. Léon (Mareton) ; du 13 avril, 8. Herménégilde (Barford) ; 
du 23 avril, 8. Georges (Windsor) et 8. Fortunat (Woolf-town) ; du 30 
avril, 8te Catherine de Sienne (Hatley) ; du 1 mai, 8. Philippe (Windsor 
Mille).

Diocèse de Nioolit. — Du 6 avril, 8. Célestin ;du 19 avril, 8. Elphège ; 
du 26 avril, N.-D. de Bon-Conseil ; du 30 avril, Ste Sophie.

Diocèse de Vallevvield. — Du 17 avril, 8. Anicet ; du 20 avril, 8. 

Zotique ; du 26 avril, 8. Clet.

Diocèse de Pembroke. — Du 21 avril, 8. Félix (Pte-Alexandre) ; du 
23 avril, 8. Georges (Abittibi) j du 26 avril, N.-D de Bon-Conseil (Long- 
Sault) -, du 1 mai, 8. Jacques le Mineur (Portage-du-Fort).

CORRESPONDANCE ROMAINE

Rome, le 25 mars 1908.

groi petit événement vient de se produire à Rome 
relativement aux affaires de France.

— On sait que depuis la séparation le gouvernement fran
çais qui comptait prendre l’Eglise de France par l’appât des 
biens matériels, et consentait à les lui laisser sous des condi
tions humiliantes et vraiment esclavagistes, ne peut point se 
consoler que le pape n’ait pas encouragé les catholiques fran
çais à entrer dans les associations cultuelles. Il avait tout 
prévu, comme dit à la Chambre M. Clémenceau, sauf ce qui

(1) Indulgences : lo 8'JO jours chaque jour, pour ceux qui, en particulier ou en public, 
font pendant ce mois, quelque exercice de piété (prières ou actes de vertu) en l’honneur de 
la sainte Vierge; —2o indulgence plénière au jour de leur choix, en ce mois ou l’un des 
huit Jours suivants, pour ceux qui auront été fidèles tout le mois à ce pieux exercice, 
moyennant confession, communion et prière aux intentions du Souverain-Pontife.

(3) Voir le No du 1 avril IS07.


